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Programmation de la part variable CVEC 2024

➢ Montant CVEC 2024 : 

Total : 5 145 594 € soit 74,26 €/étudiant pour 69 287 étudiants inscrits

- part fixe par étudiant : 45 €

- part variable par étudiant : 29,26 €

➢ Répartition : 

- Répartition initiale : 4 400 000 € validés par la commission ad hoc CVEC du 
29/09/2023 et approuvés par le CA du 19/12/2023

- Solde 2024 restant à répartir : 745 594,20 €

- Déduction de la réserve du report des crédits de la CVEC DE CAMPUS de 329 703 €

- Solde restant à répartir : 415 000 € (745 594 € – 329 703 € )

➢ Proposition : 

- Abonder le fonds pluriannuel d’investissement vie étudiante de 415 000 € → Vote

Avis favorable de la commission ad hoc CVEC du 20 septembre 2024
Soumis à l’avis de la CFVU du 10 octobre 2024


